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Médecin du travail



Objectifs de l’exposé

• Illustrer la collaboration entre le conseiller en prévention interne 
(SIPPT) et le médecin du travail (SEPP)

• Échanger autour de cas concrets issus de situations réelles

• Identifier les leviers d’une prévention intégrée et concertée

• Stimuler le partage d’expériences entre pairs



Vous souhaitez en savoir plus ? 
La présentation intégrale est disponible dans la section membres du site.

Cette section est accessible pour les membres en ordre de cotisations. 
Vous souhaitez devenir membre ? 
Toutes les informations sont disponibles sur 
https://www.sehy.be/inscription
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